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PRESENTATION DU MEMOIRE

L'intérêt du ROEÉ quant au service d'équilibrage découle de son principe visant à assurer la primauté des filières renouvelables sur les énergies conventionnelles. Le ROEÉ souhaite ainsi s'assurer que les avantages de la filière éolienne sont pleinement reconnus et que les coûts attribués à son intermittence, notamment par le biais d’un service d’équilibrage, sont à la fois justifiés et raisonnables.

Dans la première partie, nous soumettons que les réponses fournies par Hydro-Québec à notre deuxième demande de renseignement ne laissent planer aucun doute quant à l’impossibilité de procéder par appel d’offres pour acquérir un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne. Les conditions, le tarif et les autres enjeux d’un éventuel service d’équilibrage devront donc être examinés par la Régie et faire l’objet d’une approbation, tel que le recommandait l’Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01).
L’expertise de Philip Raphals, présentée en deuxième partie, met sérieusement en doute la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour l’énergie de source éolienne. Dans les faits, un tel service serait même nuisible puisqu’il ferait disparaître, entre autres, la relation directe entre la production plus élevée des parcs éoliens à la pointe d’hiver et le moment où cette pointe survient. Nous soumettons par ailleurs que l’exercice du pouvoir exceptionnel en vertu de l’article 112 L.R.É. doit recevoir une lecture étroite et donc que le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse ne saurait être lu comme une commande gouvernementale à Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’engager des coûts pour un service d’équilibrage qui ne sont pas nécessaires et comme une limite générale à l’exercice par la Régie de ses compétences exclusives en matière de Plan d’approvisionnement,  d’appel d’offres et de tarifs.

En troisième partie de notre mémoire, nous adressons des préoccupations spécifiques quant à un éventuel service d’équilibrage. Nos analyses sont évidemment limitées par l’information très partielle actuellement au dossier sur le service d’équilibrage et posent l’hypothèse qu’un service d’équilibrage est requis, ce qui est contestable et n’a pas été démontré. Notre principale critique est à l’effet qu’un service d’équilibrage réduit la valeur en puissance de l’éolien puisqu’il transforme l’énergie produite en service de base.

Nous recommandons à la Régie de l’énergie :

I. d’examiner en audience publique, en phase II du présent dossier ou lors d’un dossier ultérieur, la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne ;

II. d’examiner en audience publique le tarif et les conditions d’un éventuel service d’équilibrage pour l’énergie éolienne ;

III. d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle produise une preuve complète à ce sujet, incluant notamment le tarif et les conditions proposés, l’évaluation des coûts pour fournir le service d’équilibrage (méthodologie, données) et une quantification précise des avantages de l’éolien qui seraient effacés par un éventuel service d’équilibrage.

PRESENTATION DE L’ORGANISME

Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et l’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. CONTEXTE DE L’INTERVENTION DU ROEÉ

1.1 Contexte général

Le ROEÉ a annoncé dans sa demande d'intervention désirer intervenir sur le sujet du service d'équilibrage pour l'énergie de source éolienne. Dans sa décision D-2005-28, la Régie accordait le statut d'intervenant au ROEÉ et confirmait que le sujet de l'équilibrage pour l'énergie éolienne n'était pas exclu des sujets à être traités lors de cette cause, bien qu’Hydro-Québec n’ait pas déposé de preuve à ce sujet dans le présent dossier. Conformément à la lettre du secrétaire de la Régie du 24 mai 2005, le présent mémoire ne concerne que les questions reliées à l’équilibrage.

1.2 Intérêt du ROEÉ

L'intérêt du ROEÉ quant au service d'équilibrage découle de son principe visant à assurer la primauté des filières renouvelables sur les énergies conventionnelles. Le ROEÉ souhaite ainsi s'assurer que les avantages de la filière éolienne sont pleinement reconnus et que les coûts attribués à son intermittence, notamment par le biais d’un service d’équilibrage, sont à la fois justifiés et raisonnables. 

Le ROEÉ souhaite en premier lieu s’assurer que le service d'équilibrage est justifié. La pertinence d'un tel service et l'absence d'alternatives pour pallier l'intermittence de l'énergie éolienne n'ont pas encore été démontrées.

Par ailleurs, même en supposant que ce service soit nécessaire, le tarif et les conditions doivent être examinés devant la Régie de l'énergie afin de s’assurer qu’ils sont raisonnables. La conséquence d’un tarif déraisonnable serait de nuire au développement de l'énergie éolienne tout en occasionnant une dépense injustifiée à être assumée par les consommateurs d’électricité.

Sur ce dernier point, il ne faut pas oublier que le service d’équilibrage, tel qu’il est envisagé présentement, représente un transfert monétaire des activités réglementées vers les activités non réglementées d’Hydro-Québec.

Finalement, la filière éolienne présente de nombreux avantages qu’il faut considérer à leur juste valeur, notamment une contribution en puissance à la pointe d’hiver. Il n'est pas clair qu’Hydro-Québec soit disposée à reconnaître une telle contribution par son service d'équilibrage.

1.3 Cadre réglementaire pour l’examen d’un tarif d’équilibrage

Dans l’Audience relative à la Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur (dossier R‑3470‑2001), Hydro-Québec indiquait qu’il devrait obligatoirement lancer un appel d’offres pour obtenir un service d’équilibrage de l’énergie éolienne malgré le fait que « peu de fournisseurs seraient en mesure de répondre à un tel appel d’offres et un seul — Hydro-Québec Production — dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises. » (R-3470-2001, HQD-4, doc. 3 (réponses à la demande de renseignements no 1 d’ARC-FACEF-CERQ), page 13 de 40).

Dans le présent dossier, Hydro-Québec a envisagé, entre autres options,  de recourir à un appel d’offres pour acquérir un service d’équilibrage pour son énergie de source éolienne (voir HQD 5 doc. 1.1 (Régie), p. 59 de 77, réponse à la question 24.1).

La Régie de l’énergie, dans son Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01), a statué sur la nécessité que le service d’équilibrage offert à l’énergie éolienne lui soit soumis : 

« Comme le Producteur se trouve en situation de monopole pour le service d’équilibrage, et qu’il est un concurrent potentiel lors des appels d’offres du Distributeur, il est requis que le prix de ce service soit soumis à la Régie dans un souci de protection des consommateurs. » (A‑2004‑01, Recommandation n° 10)

Le ROEÉ a lui-même émis de sérieuses réserves quant à la possibilité de procéder par appel d’offres pour acquérir un service d’équilibrage lors de l’audience du 9 mars 2005 sur les moyens préliminaires (R-3550-2004, transcription, pages 112 et suivantes).

Les réponses d’Hydro-Québec, suite à la demande de renseignement no 2 de la Régie dans le présent dossier et à la demande de renseignements no 1 d’ARC-FACEF-CERQ dans le dossier R‑3470‑2001, ont amené une incertitude réglementaire qu’il convenait de clarifier. La Régie a d’ailleurs permis au ROEÉ, dans sa décision D‑2005‑76, de produire une nouvelle demande de renseignement auprès d’Hydro-Québec portant, notamment, sur les questions suivantes : 

· l’impact du nombre restreint de fournisseurs potentiels à participer à un appel d’offres;

· les stratégies de son acquisition;

· les quantités potentielles.

Or, nous soumettons que les réponses fournies le 17 mai 2005 par Hydro-Québec à cette deuxième demande de renseignements (HQD-5, document 8.1) ne laissent planer aucun doute quant à l’impossibilité de procéder par appel d’offres pour acquérir un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne.

Selon Hydro-Québec, pour qu’un appel d’offres soit compétitif, « il faut plusieurs fournisseurs se concurrencent sur le prix d’un même produit, sans qu’aucun n’occupe une position de dominance ». (question 5.1). Cette condition n’est évidemment pas rencontrée dans le cas présent puisque la participation d’Hydro-Québec sera requise dans tous les cas pour équilibrer les 990 MW de puissance résultant de l’appel d’offres 2003-02, ce qui lui confère clairement une position de dominance dans un hypothétique appel d’offres.

Par ailleurs, deux autres fournisseurs potentiels ont été identifiés par Hydro-Québec, soit Alcan et Brascan Energie Marketing. Toutefois, Hydro-Québec n’est pas en mesure de confirmer leur intérêt ou d’estimer leur capacité à fournir un tel service et est d’avis que leur contribution éventuelle serait marginale (questions 4.3, 4.4, 4.5 et 4.6).

Compte tenu de ces faits, Hydro-Québec elle-même renonce à l’idée de procéder à un appel d’offres : « Le Distributeur est d’avis que dans le contexte actuel un appel d’offres ne constituerait pas le moyen adéquat, vu, d’une part, le faible nombre de fournisseurs pouvant soumissionner et, d’autre part, la nature et l’ampleur des besoins. » (question 5.2)

Hydro-Québec soumettra donc sous peu une entente à son conseil d’administration et à la Régie. (question 1.1) Les conditions, le tarif et les autres enjeux d’un éventuel service d’équilibrage devront être examinés par la Régie et faire l’objet d’une approbation, tel que le recommandait l’Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (A-2004-01).
2. PERTINENCE D’UN SERVICE D’ÉQUILIBRAGE

2.1 Pertinence pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution

Hydro-Québec n’a pas démontré la nécessité d’un service d’équilibrage pour intégrer la production d’électricité de source éolienne. Les réponses d’Hydro-Québec à nos questions 6.1 et 6.2 de notre deuxième demande de renseignements (HQD-5, document 8.1, du 17 mai 2005) indiquent une inquiétude quant à variabilité horaire de la production éolienne et à la possibilité d’inclure la production éolienne dans le bilan de puissance d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Hydro-Québec conclut que le service d’équilibrage est nécessaire. Toutefois, aucune démonstration n’est produite pour appuyer ces affirmations.

Sous réserve de l’obligation d’Hydro-Québec de faire cette démonstration, nous soumettons au contraire que l’ajout d’une production éolienne aux moyens déjà à la disposition d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution, notamment le contrat patrimonial,  aurait fort probablement pour effet de réduire ses besoins en services modulables ou cyclables. Cette conclusion découle des faits et analyses qui suivent.

En premier lieu, il y a une forte corrélation entre la production éolienne et les besoins en électricité pour la charge locale pour trois raisons :

1) Les vents sont, pour le Québec, naturellement plus forts en hiver, et cette saison correspond à la pointe de la demande en électricité à cause des besoins de chauffage.

2) L’air en hiver est plus froid, donc plus dense, et contient par conséquent plus d’énergie cinétique à vitesse des vents égale, ce qui améliore la production éolienne.

3) La pointe hivernale survient généralement lorsque les vents sont élevés puisque c’est à ce moment que les échanges thermiques entre les bâtiments et l’air ambiant sont les plus élevés. Il y a donc une corrélation positive entre la pointe d’hiver et la vitesse des vents. De plus, la pointe survient également lorsque la température est basse, donc lorsque la densité de l’air est élevée, ce qui accroît davantage la production éolienne.

Notre graphique 2.1, tiré du rapport d’Hélimax Énergie (2005) 
déposé par Hydro-Québec suite à notre demande de renseignements numéro 2, montre clairement que la production éolienne est à son niveau le plus élevé en décembre, janvier et février, soit les trois mois où la demande locale est la plus forte. Notons toutefois que ce graphique n’intègre pas la coïncidence entre la pointe et la production éolienne, mais simplement les variations saisonnières, comme nous le verrons plus loin.

Par ailleurs, Hydro-Québec dans ses activités de distribution a à sa disposition « l’électricité patrimoniale », qui découle de l’obligation d’Hydro-Québec d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois en électricité jusqu’à concurrence de 165 TWh (plus les pertes de transport et de distribution). Cette électricité patrimoniale est disponible en puissances horaires dont les valeurs, classées en ordre décroissant, présentent un profil similaire au profil d’alimentation de la consommation de la charge locale. Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, dispose de la flexibilité d’apparier en fin d’année les charges horaires réelles aux puissances disponibles en électricité patrimoniale.

Qu’arrive-t-il si on ajoute, à la courbe de puissances classées de l’électricité patrimoniale, un besoin de base et une production éolienne permettant de combler en moyenne ce besoin de base ? Intuitivement, nous pouvons anticiper les deux effets suivants :

1) Pour les différentes heures de l’année, l’écart entre le besoin de base et la production éolienne, positive ou négative, pourra être géré en partie ou en totalité par un ré-appariement entre les charges horaires ajustées et les puissances disponibles en électricité patrimoniale.

2) De manière générale, comme la production hivernale en électricité éolienne est plus élevée, l’ajout d’un besoin de base et d’une production éolienne à la courbe des besoins comblés par l’électricité patrimoniale aura pour effet d’aplanir la courbe, ce qui permettra de réduire les besoins en énergie modulable ou cyclable.

Notre intention dans le présent dossier était d’effectuer une simulation afin de vérifier ces hypothèses. Nous avons toutefois appris par la suite que monsieur Philip Raphals travaillait déjà à une expertise sur le sujet pour le compte du RNCREQ. Suite à notre conversation avec monsieur Raphals, il nous est vite apparu que notre simulation envisagée, malgré quelques différences méthodologiques
, aurait largement dédoublé le travail réalisé par monsieur Raphals. Nous avons donc laissé tomber cette partie de notre analyse.

L’expertise de Raphals (2005)
 apporte plusieurs éclairages intéressants quant à l’effet de la production éolienne sur les besoins d’Hydro-Québec :

« Pour les heures de pointe en janvier, les besoins additionnels sont beaucoup plus grands avec l’énergie de base qu’avec les parcs éoliens. » (p. 20)

« Notons que l’écart-type des puissances requises est également plus faible avec l’éolien qu’avec l’énergie de base. Cela implique que l’apport d’énergie éolienne diminue la variabilité des besoins post-patrimoniaux du Distributeur.

Il en ressort que, dans le contexte réglementaire très particulier créé par le décret patrimonial, l’ajout d’une ressource intermittente éolienne pourrait diminuer les besoins du Distributeur en énergie cyclable, tant à l’égard de sa puissance maximale qu’à l’égard de la variabilité de son utilisation » (p. 21)

« Il est intéressant de noter que, pour les heures de pointe en janvier, la performance des deux options éoliennes est meilleure que celle de l’énergie de base. Cela indique que la corrélation entre la production éolienne et la demande est suffisamment grande pour avoir un effet réel sur les besoins additionnels des ressources post-patrimoniales à la pointe. » (p. 23)

« Les besoins en énergie cyclable additionnelle seraient moindre avec la réception directe de l’énergie éolienne intermittente qu’avec une ressource de base, d’une part, ou avec le contrat d’équilibrage proposé par HQ Production en 2004, de l’autre. » (p. 24)

Ces résultats mettent sérieusement en doute la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour l’énergie de source éolienne. Dans les faits, un tel service serait même nuisible puisqu’il ferait disparaître, entre autres, la relation directe entre la production plus élevée des parcs éoliens à la pointe d’hiver et le moment où cette pointe survient.

GRAPHIQUE 2.1
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Source : Hélimax Énergie (2005), p. 27.

2.2  Le champ d’application et l’interprétation du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse

Depuis le début du présent dossier de Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 (R-3550-2004), Hydro-Québec procède en présumant que l’électricité provenant des éoliennes doit inévitablement être intégrée aux approvisionnements d’Hydro-Québec moyennant un service d’équilibrage (Approvisionnements existants ou en cours d’acquisition, HQD-3, document 2, p. 10 ; Approvisionnements additionnels et stratégies, HQD-3, document 3, p. 13). Sur ce point, Hydro-Québec s’appuie sur son interprétation du Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse adopté le 5 mars 2003 par le Décret 352-2003.

Or, selon le ROEÉ, la position d’Hydro-Québec découle d’une mauvaise lecture et interprétation du cadre réglementaire et conduirait la Régie de l’énergie à mal apprécier et exercer ses compétences dans la matière.

D’abord, la compétence de la Régie dans la présente cause et l’obligation à laquelle est tenue Hydro-Québec en matière d’approbation du Plan d’approvisionnement découlent des articles 72, 1, 5 et 31 L.R.É. et du Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’approvisionnement. En l’occurrence, « la question de l’équilibrage et du service d’équilibrage en rapport avec le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec 2005-2014 dépasse largement la convention d’équilibrage envisagée au Décret 352-2003 du 5 mars 2003, soit le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec la biomasse, qui couvre seulement 1 000 MW d’énergie en provenance des éoliennes » (Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014, R-3550-2004, Réplique du ROEÉ sur les moyens préliminaires, 24 mars 2005, p. 7). 

Dans sa Décision relative aux moyens préliminaires soulevés par les intervenants – Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur, R-3550-2004, D-2005-76 du 28 avril 2005, la Régie confirme le traitement général de la question de l’équilibrage dans le présent dossier en précisant que « la Régie considère que l’étude du Plan est le forum approprié pour discuter des concepts sous-jacents au service d’équilibrage… » (p. 6) et poursuit avec une énumération non limitative des sujets potentiels. 

Les circonstances factuelles viennent confirmer cette réalité réglementaire. En effet, tout indique que, sur l’horizon du Plan d’approvisionnement 2005-2014, Hydro-Québec va se procurer de l’électricité de source éolienne allant bien au-delà des 1 000 MW visés par le règlement en question (R-3550-2004, HQD-3, document 3, p. 13). Nous référons également au fait que le premier appel d’offres a fourni des soumissions pour environ 4 000 MW à des prix raisonnables pour la seule région gaspésienne (R-3550-2004, HQD-5, document 10, Réponses à la demande de renseignements n°1 de l’Union des Consommateurs, 23.1, p. 39).

Deuxièmement, Hydro-Québec interprète mal la portée et l’effet du Décret 352-2003 du 5 mars 2003 adoptant le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse. En effet, dans ses réponses à la Demande de renseignements n°2 du ROEÉ (HQD-5, document 8.1) du 17 mai 2005, Hydro-Québec part du prémisse erroné et trop restrictif de la compétence de la Régie à l’effet qu’il est obligé de recourir à un service d’équilibrage (Réponses aux questions 6.2 et 13.1).

Le ROEÉ ne partage pas ce point de vue. Si la preuve révèle que l’électricité provenant des éoliennes peut être intégrée et même fournir de la puissance sans un contrat d’équilibrage et donc à coût moindre, nous soumettons que rien n’empêcherait Hydro-Québec dans ses activités de distribution de réduire ses coûts. Plus encore, nous pensons qu’il en va du devoir de la Régie et d’Hydro-Québec de minimiser les coûts dans l’obtention des approvisionnements nécessaires et de ne pas recourir inutilement au service d’équilibrage.

Le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse doit recevoir une lecture selon sa finalité et en accord avec le régime réglementaire général auquel est assujetti Hydro-Québec.

Le règlement en question est pris en vertu de l’article 112, premier alinéa, paragraphe 2.1 L.R.É. Cette disposition permet au gouvernement de « déterminer, pour une source particulière d’approvisionnement en énergie, le bloc d’énergie et son prix maximal… ». De même, le Décret 352-2003 du 5 mars 2003 reprend ces termes exacts. On n’y établit pas de coût obligatoire. 

L’article 1 du Règlement précise que le bloc d’énergie éolienne est précisé aux fins de l’établissement du coût de fourniture d’électricité (L.R.É., a. 52.2), le Plan d’approvisionnement (L.R.É., a. 72) et pour fins d’appel d’offres (L.R.É., a. 74.1). Dans ce contexte, l’article 1, alinéa 2 du Règlement ne précise pas qu’Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, doit obligatoirement acheter un service d’équilibrage. Il est plutôt précisé que le bloc en question « est assorti d’une garantie de puissance hydro-électrique installée au Québec, sous forme de convention à l’équilibrage ». Donc, le bloc d’énergie n’est pas assorti d’une convention d’équilibrage, mais bien d’une garantie de puissance. Il s’agit d’une faculté et non pas d’une obligation.

D’un point de vue plus large, cette faculté d’Hydro-Québec, dans ses activités de distribution, est accompagnée dans le Règlement par une instruction à Hydro-Québec, dans ses activités de production, de collaborer dans ce sens pour rendre disponible le service d’équilibrage en priorité aux autres contrats dans lesquels Hydro-Québec, dans ses activités de production, pourrait s’engager. Dans la mesure où les activités de production échappent autrement au contrôle de la Régie, le Règlement devait traiter de l’équilibrage non pas afin d’obliger Hydro-Québec d’y souscrire dans ses activités de distribution, mais plutôt afin d’assurer que cette faculté serait offerte. De plus, le Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse constitue une instruction à la Régie de considérer l’exercice de la faculté de service d’équilibrage dans le Plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec et tout coût y associé à même les tarifs établis par celle-ci. Encore une fois, cette mention était nécessaire afin de donner une instruction tarifaire à la Régie malgré sa compétence exclusive à l’article 31 L.R.É. dans l’éventualité où la faculté de souscrire au service d’équilibrage serait exercée.

Enfin, l’exercice du pouvoir exceptionnel en vertu de l’article 112 L.R.É. doit recevoir une lecture étroite et ne saurait être lu comme une commande gouvernementale à Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’engager des coûts qui ne sont pas nécessaires et comme une limite à l’exercice par la Régie de ses compétences exclusives en matière de Plan d’approvisionnement et d’appel d’offres.

3. ANALYSE DES CONDITIONS D’UN ÉVENTUEL SERVICE D’ÉQUILIBRAGE

Dans cette section, nous adressons des préoccupations spécifiques quant à un éventuel service d’équilibrage. Nos analyses sont évidemment limitées par l’information très partielle actuellement au dossier sur le service d’équilibrage et posent l’hypothèse qu’un service d’équilibrage est requis, ce qui est contestable et n’a pas été démontré.

3.1 La diversification géographique des parcs éoliens

Il est reconnu qu’un grand nombre de parcs éoliens dispersés géographiquement offrent une production plus stable qu’un seul parc pris isolément. Plus spécifiquement, si on considère la production d’un parc éolien comme une variable aléatoire, alors on peut calculer la variance de la production de deux parcs éolien qui ont la même production moyenne avec la formule suivante
 :


var (X + Y) = var X + var Y + 2 cov (X, Y)

où X et Y sont les deux variables aléatoires, « var » est la variance et « cov » la covariance.

La conséquence de cette formule est que l’addition de la production de deux parcs éoliens sera plus stable que les parcs pris isolément, et l’effet « stabilisateur » sera d’autant plus grand que la covariance des deux productions sera petite.

Prenons à titre d’exemple deux parcs dont les productions sont complètement indépendantes, soit 2 cov (X, Y) = 0. Supposons également que les deux variances sont identiques. En additionnant les productions des deux parcs éoliens, la production moyenne doublera. La variance doublera également, puisque var (X + Y) = var X + var Y. Comme l’écart-type est égal à la racine carrée de la variance, celui-ci augmentera par un facteur de 1.414 = √2. Autrement dit, la production augmente de 100 % alors que l’écart-type n’augmente que de 41,4 %. La nouvelle production résultant de l’addition de la production des deux parcs est donc beaucoup moins variable.

Si on additionne maintenant dix parcs d’égale production et d’égale variance et dont les productions sont toutes indépendantes, on multiplie par 10 la production par rapport à un parc individuel alors que l’écart-type n’est multiplié que par 3.16, soit la racine carrée de 10.

Dans la réalité, les effets sont plus complexes puisque les parcs ne sont pas de même taille, leur production n’ont pas nécessairement la même variabilité et celles-ci ne sont pas nécessairement indépendantes. Une chose cependant est certaine : le regroupement de plusieurs parcs éoliens offre un effet stabilisateur à leur production et réduit les besoins en équilibrage. Cela est d’autant plus vrai que ces parcs sont dispersés géographiquement, ce qui réduit les covariances des différentes productions.

En réponse à la question 8.2.2 de notre deuxième demande de renseignement, Hydro-Québec précise que « le service d'équilibrage s'appliquera à la production éolienne dans son ensemble. Ainsi, le tarif d'équilibrage s'appliquera sur les besoins nets d'équilibrage de l'ensemble des parcs éoliens. » (HQD-5, document 8.1, p. 10). Nous soumettons que cette façon de procéder permettra effectivement de réduire les besoins d’équilibrage en raison d’une diversification géographique des parcs éoliens.
3.2 L’équilibrage et la production à la pointe

Comme nous l’avons déjà mentionné, trois facteurs contribuent à augmenter la production éolienne au moment de la pointe au Québec, soit le profil saisonnier des vents, la densité de l’air et la corrélation entre la vitesse des vents, la température et la demande en hiver. Par ailleurs, la diversification géographique des parcs éoliens contribue à stabiliser la production éolienne (voir section 3.1), donc à augmenter la valeur en puissance qu’il est possible de lui attribuer pour une marge d’erreur donnée.

À notre connaissance, trois études ont abordé ce sujet et tenté de quantifier la contribution de l’énergie éolienne à la pointe d’hiver : l’étude de Lambert et Marcotte (1995)
, l’étude d’Hélimax Énergie (2005) et l’expertise Raphals (2005) déposée dans le présent dossier. Ces études emploient des méthodologies fort différentes et prennent en compte à des degrés divers les facteurs qui ont un impact sur la valeur en puissance de l’éolien. Le tableau 3.1 synthétise la prise en compte de ces facteurs ainsi que les conclusions de ces études sur la valeur en puissance de l’énergie éolienne. 

La première étude réalisée sur le sujet pour le Québec est celle de Lambert et Marcotte (1995), qui conclut à une valeur en puissance pour l’éolien nettement supérieure à la puissance moyenne produite en hiver. Ces résultats ont été obtenus sans tenir compte de la diversification géographique et de la densité de l’air, deux facteurs qui auraient augmenté davantage la valeur en puissance de l’éolien.

L’étude d’Hélimax Énergie (2005) conclut à une faible contribution à la pointe des parcs éoliens gaspésiens. Ainsi, les 990 MW installés d’éoliens fourniraient, 90 % du temps de décembre à février, une puissance garantie de seulement 84 MW (Hélimax Énergie 2005, p. 46). Cette donnée est toutefois de peu d’utilité puisque l’étude ne fait pas le lien entre la puissance produite et la demande horaire correspondante, qui semble être le facteur le plus déterminant (voir graphique 3.1). En ce sens, l’étude d’Hélimax Énergie porte davantage sur la variation saisonnière de la production éolienne que sur sa valeur en puissance à la pointe.

TABLEAU 3.1

Trois études sur la valeur en puissance de l’énergie éolienne : 

comparaison des méthodologies et des conclusions

	
	Lambert et Marcotte
	Hélimax Énergie
	Raphals et Weis


	FACTEURS CONSIDÉRÉS DANS L’ÉTUDE

	Diversification géographique
	non

(réf. page 1)
	oui

(limitée à la péninsule gaspésienne)
	indirectement

(réf. Weis 2005, page 3)

	Corrélation entre les vents et la pointe
	oui
	non
	oui

	Variation saisonnière des vents
	oui
	oui
	oui

	Densité de l’air
	non

(réf. page 12)
	partiellement

(réf. page 4)
	non

	CONCLUSION SUR LA CONTRIBUTION EN PUISSANCE

	
	valeur en puissance nettement supérieure à la puissance moyenne produite en hiver
	contribution à la pointe limitée
	valeur en puissance supérieure à un service énergétique de base


Finalement, l’expertise de Raphals (2005) ne porte pas spécifiquement sur la valeur en puissance de l’éolien mais plutôt sur la gestion de la production éolienne dans le contexte du contrat patrimonial. L’étude conclut toutefois à une valeur en puissance supérieure à un service énergétique de base. Autrement dit, un service d’équilibrage viendrait diminuer plutôt qu’augmenter la contribution en puissance de l’éolien au moment de la pointe de la demande.

Hydro-Québec elle-même reconnaît une valeur en puissance non négligeable pour l’éolien :

« Le Distributeur retient actuellement comme hypothèse une certaine contribution ferme de l'ensemble des parcs éoliens en tout temps lors des périodes de pointe hivernales du réseau. Le Distributeur ne dispose pas, pour le moment, d'études autres que celles mentionnée précédemment mais des travaux additionnels ont été entrepris à cet égard afin de mieux cerner le niveau de puissance ferme qui peut être associée à ces parcs éoliens lors de la pointe. Le Distributeur déposera ces résultats dès que cette étude sera complétée. » (R-3550-2004, HQD‑5, doc. 1.2, page 18 de 19)
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Source : Lambert et Marcotte (1995), p. 14

Or, le service d’équilibrage proposé réduit en partie la valeur en puissance de l’éolien puisqu’il transforme l’énergie produite en service de base :

« La performance de l’énergie éolienne "brute" est supérieure à celle du contrat d’équilibrage, ce qui démontre que son effet de smoothing hebdomadaire diminue la capacité de l’énergie éolienne d’effacer la pointe ». (Raphals 2005, p.23)

Notons qu’un équilibrage hebdomadaire, tel que proposé par Hydro-Québec dans ses activités de production lors de la Demande d'avis du Ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs relativement à la sécurité énergétique des québécois à l'égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004), éliminerait la corrélation entre la pointe de la demande et la production éolienne. Elle permettrait toutefois de maintenir le profil saisonnier de la production éolienne. Rappelons qu’avec ce type d’équilibrage, la production pour une semaine donnée est remise sous forme d’énergie stable et continue la semaine suivante. Autrement dit, Hydro-Québec dans ses activités de distribution recevrait durant une semaine une puissance ferme égale à la moyenne des puissances horaires produites par les parcs éoliens la semaine précédente.

Le service actuellement proposé par Hydro-Québec s’éloigne toutefois de la proposition initiale. En effet, Hydro-Québec a retenu l’hypothèse d’un service d’équilibrage uniforme tout au long de l’année pour son Plan d’approvisionnement proposé (HQD-5, doc. 10, p. 4 de 58). Avec un tel « service », l’équilibrage effacerait non seulement la contribution de l’éolien lors de la pointe d’hiver mais également le profil de production saisonnier favorable de l’éolien.

Notons que pour Hydro-Québec dans ses activités de production, l’énergie éolienne augmenterait sa marge de manœuvre en puissance au moment de la pointe d’hiver puisque la production serait coïncidente avec la pointe de la demande d’hiver, donc des obligations en puissance d’Hydro-Québec dans ses activités de production en vertu du contrat patrimonial. De plus, l’énergie éolienne facilite la gestion des réservoirs hydrauliques en raison de son profil de production saisonnier. En effet, la production éolienne saisonnière coïncide avec la consommation saisonnière, ce qui n’est pas le cas des apports hydrauliques qui surviennent surtout au printemps au moment de la fonte des neiges.

De la manière dont le service d’équilibrage est actuellement envisagé par Hydro-Québec, ces avantages de l’énergie éolienne seraient transférés à Hydro-Québec dans ses activités de production sans aucune contrepartie pour les activités de distribution.

3.4 Le tarif d’équilibrage

Pour l’instant, il est impossible de se prononcer sur un éventuel tarif pour un service d’équilibrage étant donné :

1) l’absence de tarif et de conditions proposés par Hydro-Québec quant à un service d’équilibrage ;

2) l’absence d’information (méthodologie, données) sur l’évaluation du coût, pour Hydro-Québec dans ses activités de production, de fournir un service d’équilibrage ;

3) l’absence de quantification précise des avantages de l’éolien (contribution à la pointe, gestion des réservoirs facilitée, etc.) qui seraient transférés à Hydro-Québec dans ses activités de production avec un éventuel service d’équilibrage.

Nous considérons que le tarif d’équilibrage devra être étudié par la Régie lorsque ces éléments seront connus et qu’Hydro-Québec aura déposé une preuve complète sur chacun d’eux.

4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Dans son Avis sur la sécurité énergétique des Québécois à l’égard des approvisionnements électriques et la contribution du projet du Suroît (R-3526-2004), la Régie de l’énergie s’exprimait en ces termes : « La Régie manifeste beaucoup d’intérêt à l’endroit de la filière éolienne et considère que des mesures doivent être prises pour favoriser son développement. » (p.89 de l’Avis).
Nous soumettons qu’il n’est pas dans l’intérêt de la filière éolienne d’avoir à supporter un tarif d’équilibrage dont la nécessité n’a pas été démontrée et dont l’effet est de transférer des avantages vers Hydro-Québec dans ses activités de production tout en diminuant l’attrait de cette filière pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution, notamment en effaçant la contribution lors de la pointe de la demande.

Nous croyons par ailleurs que le service d’équilibrage devra être soumis à la Régie en temps opportun. Cette audience publique du tarif et des conditions d’un service d’équilibrage devra être précédée d’une évaluation de la nécessité d’un tel service, avec une preuve détaillée d’Hydro-Québec à l’appui.

Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons à la Régie de l’énergie :

IV. d’examiner en audience publique, en phase II du présent dossier ou lors d’un dossier ultérieur, la nécessité de recourir à un service d’équilibrage pour l’énergie éolienne ;

V. d’examiner en audience publique le tarif et les conditions d’un éventuel service d’équilibrage pour l’énergie éolienne ;

VI. d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle produise une preuve complète à ce sujet, incluant notamment le tarif et les conditions proposés, l’évaluation des coûts pour fournir le service d’équilibrage (méthodologie, données) et une quantification précise des avantages de l’éolien qui seraient effacés par un éventuel service d’équilibrage ;

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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� Plus spécifiquement, notre intention était de définir une variable aléatoire pour la production éolienne établie à partir des données de l’étude réalisée par Hélimax Énergie (mai 2005). Nous aurions ensuite ajouté cette production éolienne à l’énergie disponible en vertu du contrat patrimonial, puis retranché une demande de base de 350 MW, en réalisant une simulation de Monte-Carlo, afin d’obtenir un grand nombre de courbes de puissances classées altérées par un ajout de production éolienne et de besoins de base correspondants.
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� L’étude prend en compte la densité de l’air sur une base saisonnière mais n’intègre pas la corrélation entre la température de l’air (donc la densité de l’air) et la pointe de la demande.
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